
 
 
 
 

                    Assemblée Générale Mixte du 22 mai 2008 
 
 
 

L'Assemblée Générale Mixte des Actionnaires du CIC s'est tenue le 22 mai 2008. Les actionnaires 
présents ou représentés totalisaient 33.737.005 actions sur les 35.851.678 actions ayant le droit de 
vote (soit 94,10 %).  
 
Les résultats des votes des résolutions sont les suivants : 
 
 
I - Partie ordinaire : 
 

 1ère résolution :  Changements de méthodes comptables au 1er janvier 2007 
   Approuvée par   33.736.958 voix POUR 

                47  voix CONTRE 
                  0 ABSTENTION 

 
2ème résolution : Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2007 

   Approuvée par   33.736.958 voix POUR 
                47 voix CONTRE 
                 0   ABSTENTION 
 

3ème résolution : Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2007 
   Approuvée par   33.736.958 voix POUR 

                47 voix CONTRE 
                  0 ABSTENTION 

 
4ème résolution :  Affectation du résultat 

   Approuvée par   33.736.997 voix POUR 
                  8 voix CONTRE 

                 0   ABSTENTION 
 
5ème résolution : Paiement du dividende en actions 

   Approuvée par   33.737.005 voix POUR 
                 0 voix CONTRE 
      0 ABSTENTION 

 
6ème résolution : Conventions mentionnées à l'article L 225-86 du Code de commerce 

   Approuvée par    8.335.589 voix POUR 
            85 voix CONTRE 
    0 ABSTENTION 

 
7ème résolution :     Autorisation donnée au Directoire d'acheter des actions "A" de la société 

   Approuvée par   33.736.974 voix POUR 
                31  voix CONTRE 
      0 ABSTENTION 

 
8ème résolution :      Ratification de la cooptation d'un membre du Conseil de Surveillance  

   Approuvée par   33.731.851 voix POUR 
                           5.154 voix CONTRE 
          0 ABSTENTION 
 

9ème résolution :      Renouvellement du mandat de Monsieur Etienne PFLIMLIN 
   Approuvée par   33.731.813 voix POUR 
                            5.192   voix CONTRE 
           0 ABSTENTION 
 
            …/… 
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                  2. 
 
 

10ème résolution :   Renouvellement du mandat de Monsieur Gérard CORMORECHE 
   Approuvée par   33.731.813 voix POUR 
                            5.192 voix CONTRE 
           0 ABSTENTION 
 

11me résolution :    Renouvellement du mandat de Monsieur Gérard BONTOUX 
   Approuvée par   33.731.851 voix POUR 
                            5.154 voix CONTRE 
           0 ABSTENTION 
 

12me résolution :     Renouvellement du mandat de Monsieur Luc CHAMBAUD 
   Approuvée par   33.731.851 voix POUR 
                           5.154 voix CONTRE 
          0 ABSTENTION 
 

13e résolution :      Renouvellement du mandat de Monsieur Maurice CORGINI 
   Approuvée par   33.731.851 voix POUR 
                            5.154 voix CONTRE 
           0 ABSTENTION 
 

14me résolution :     Renouvellement du mandat de Monsieur François DURET 
   Approuvée par   33.731.851 voix POUR 
                           5.154 voix CONTRE 
          0 ABSTENTION 
 

15ème résolution :   Renouvellement du mandat de Monsieur Pierre FILLIGER 
   Approuvée par   33.731.851 voix POUR 
                           5.154 voix CONTRE 
          0 ABSTENTION 
 

16me résolution :    Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Louis GIRODOT 
   Approuvée par   33.731.851 voix POUR 
                           5.154 voix CONTRE 
          0 ABSTENTION 
 

17me résolution :    Renouvellement du mandat de Monsieur Daniel LEROYER 
   Approuvée par   33.731.851 voix POUR 
                           5.154 voix CONTRE 
          0 ABSTENTION 
 

18ème résolution :    Renouvellement du mandat de Monsieur Roberto MAZZOTTA 
   Approuvée par   33.751.851 voix POUR 
                           5.154 voix CONTRE 
          0 ABSTENTION 
 

19ème résolution :    Renouvellement du mandat de Monsieur Jean-Luc MENET 
   Approuvée par   33.731.851 voix POUR 
                           5.154 voix CONTRE 
          0 ABSTENTION 
 

20ème résolution :    Renouvellement du mandat de Monsieur André MEYER 
   Approuvée par   33.731.851 voix POUR 
                            5.154 voix CONTRE 
           0 ABSTENTION 
 

21ème résolution :    Renouvellement du mandat de Monsieur Paul SCHWARTZ 
   Approuvée par   33.731.851 voix POUR 
                            5.154 voix CONTRE 
           0 ABSTENTION 
 

22ème résolution :    Renouvellement du mandat de Monsieur Alain TETEDOIE 
   Approuvée par   33.731.851 voix POUR 
                            5.154 voix CONTRE 
           0 ABSTENTION 
            …/… 



                     3. 
 
 

23ème résolution :    Renouvellement du mandat de Monsieur Philippe VASSEUR 
   Approuvée par   33.731.812 voix POUR 
                            5.193 voix CONTRE 
           0 ABSTENTION 
 
 

24ème résolution :    Renouvellement du mandat de la BANQUE FEDERATIVE DU CREDIT MUTUEL 
    Approuvée par   33.731.813 voix POUR 

                            5.192 voix CONTRE 
           0 ABSTENTION 
 

  II - Partie extraordinaire : 
 
 

25ème résolution :   Modification de l'article 12 des statuts 
   Approuvée par   33.653.534 voix POUR 

                          83.471 voix CONTRE 
           0  ABSTENTION 
 

III - Résolution commune aux deux parties : 
 

26ème résolution :    Pouvoirs 
   Approuvée par   33.737.005 voix POUR 
                                   0 voix CONTRE 
           0 ABSTENTION 
 
 
 

Il est rappelé qu'en application de la 4ème résolution, le dividende a été fixé à 4,80 € par action ; qu'il sera 
mis en paiement à partir du 26 mai et réglé le 30 juin 2008 au plus tard. 
 
En application de la 5ème résolution, il est offert à tous les actionnaires une option entre le paiement du 
dividende en numéraire et le paiement du dividende en actions. Le prix d'émission des actions à émettre a 
été arrêté à 161 €. La période d'option commence le 30 mai et se termine le 13 juin inclus. 
 
Les actionnaires qui souhaitent opter pour le paiement en actions doivent en faire la demande auprès de 
l'établissement financier qui tient leur compte. 
 
 
 
 

_____________________ 
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